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Depuis ce 1er janvier 2019, le décret du 18 janvier 2018, sou-
vent appelé Code Madrane, remplace le décret du 4 mars 1991. 
Voici les principaux changements que vous constaterez en tant 
que parent d’accueil. Pour une analyse critique, ainsi que pour 
les ‘’mesures de garde et d’éducation des jeunes poursuivis du 
chef d’un fait qualifié infraction commis avant l’âge de 18 ans’’, 
nous vous renvoyons à notre périodique n° 74 sur 
www.laporteouverte.eu 

De parent d’accueil  à ‘’accueillant familial’’ 

accueillant familial : la personne physique qui assume volontairement, dans le cadre d’une 
mesure d’aide ou de protection, l’accueil d’un enfant ou d’un jeune dont elle n’est ni la 
mère ni le père.’’(Art.2, 2° du Code) 

’Accueillant familial’’ est devenu le terme officiel pour désigner une personne qui accueille ; 
il est aussi employé dans le statut instauré pour les accueillants familiaux par la loi du 19 
mars 2017.  ‘’Hébergement’’ est remplacé par le terme plus large ‘’accueil’’. ‘’A l’égard du-
quel elle ne dispose pas de l’autorité parentale’’ devient ‘’dont elle n’est ni la mère ni le 
père’’, ce qui permet à un parent d’accueil de garder le statut d’accueillant familial (avec 
maintien du taux d’entretien, du suivi etc) même s’il devient tuteur ou protuteur. 

familiers : les personnes avec lesquelles l’enfant ou le jeune a des liens affectifs ou so-
ciaux, telles que déterminées par le conseiller, le directeur ou le tribunal de la jeunesse, en 
concertation avec l’enfant ou le jeune et sa famille ; les accueillants familiaux sont sans ex-
ception des familiers’’. (art. 2, 15° du Code) 

Le décret de 91 parlait des familiers comme des’’ personnes qui composent le milieu fami-
lial de vie du jeune en ce compris les parents d’accueil’’. Le code se réfère aux ‘’liens affec-
tifs et sociaux’’. Le statut de familier ouvrant certains droits, il est logique que des précau-
tions soient prises pour l’attribuer (mandant en concertation avec le jeune et sa famille).  

Vous êtes concernés chaque fois que vous lirez  ‘’familier’’ ou ‘’personne intéressée’’ à la 
mesure d’aide ou à la décision de protection. 

Accompagnement des jeunes jusqu’à la veille de leurs 22 ans. 

Dans le cadre du décret de 91, les jeunes pouvaient être suivis jusqu’à 18 ans, ou au maxi-
mum jusqu’à 20 ans s’ils en avaient fait la demande avant leur majorité. Or, à 18 ans, beau-
coup ne sont pas encore très loin dans leur vie : études non terminées, difficulté à trouver 
un emploi, un logement... L’autonomisation est plus tardive. Il était paradoxal de laisser les 
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plus fragiles de ces jeunes –ceux qui souvent ne peuvent pas s’appuyer sur une famille 
apte à les soutenir – livrés à eux-mêmes dès leur majorité, au risque de sombrer dans la 
pauvreté et la désinsertion sociale. 

Le nouveau décret prévoit donc que les jeunes (qu’ils soient ou non 
passés par la case ‘’aide à la jeunesse auparavant’’) pourront, jus-
qu’à la veille de leurs 22 ans, bénéficier de l’accompagnement (et 
non hébergement) de certains services qui auront reçu un agré-
ment spécifique pour travailler avec ces jeunes majeurs. On pense 
particulièrement aux AMO ou services d’actions en milieu ouvert, 
disponibles dans les quartiers pour des actions de prévention : le 
jeune (et sa famille) peut s’adresser à une AMO gratuitement, dans 
le respect de sa liberté (il initie l’aide et peut l’arrêter) et de son 

anonymat (aucune information à transmettre à une quelconque autorité car ce ne sont pas 
des services mandatés). 

C’est rassurant de savoir que le jeune que nous avons accueilli pourra compter si néces-
saire sur les conseils d’un service ‘’spécialisé jeunes’’ pour son entrée dans la vie adulte.   

Priorité à la prévention – Création d’un chargé de prévention 

Le nouveau décret réaffirme la priorité de la prévention au bénéfice des jeunes vulnérables 
et de leur famille  pour réduire les risques de difficultés et les violences exercées par ou à 
l’encontre des jeunes. Cette prévention peut passer par des actions collectives (actions sur 
les institutions, interpellation des autorités…) ou individuelles (accompagnement des 
jeunes, de leur famille ou familiers, réalisation de projets avec et pour les jeunes…).   

Pour assurer cette politique de prévention, le code crée dans chaque arrondissement ou 
division judiciaire un conseil de prévention, co-présidé par un chargé de prévention et par 
un membre du conseil. Le conseiller et le directeur en font d’office partie, ainsi que des ac-
teurs de terrain très diversifiés (services AMO, CPAS, acteurs de l’enseignement obligatoire, 
ONE, magistrats de la jeunesse, avocat spécialisé jeunesse...). Le conseil de prévention –
aidé par le chargé de prévention – doit établir un diagnostic social de la zone, proposer sur 
cette base un plan d’actions triennal budgétisé, favoriser la collaboration entre tous, infor-
mer et interpeller si nécessaire les différents niveaux de pouvoir, faire un bilan tous les 3 
ans. Le conseiller de prévention soutient les actions, relaye les besoins… 

Un collège de prévention est créé et a pour mission de coordonner les diagnostics sociaux 
des diverses zones et de transmettre le résultat au Gouvernement ainsi qu’au conseil com-
munautaire. Il doit aussi susciter l’échange et l’harmonisation des bonnes pratiques au sein 
de ces zones. Il doit enfin établir, tous les 3 ans, un rapport sur la prévention et des recom-
mandations à l’attention du Gouvernement et du conseil communautaire. Le gouvernement 
transmet ce rapport au Parlement. 

Si nous constatons dans notre région des problèmes mettant des jeunes en difficulté voire 
en danger, si nous avons des propositions pour y remédier, nous pouvons les faire relayer 
par un des membres de ces conseils de prévention. Cela permet d’agir de façon plus glo-
bale sur l’environnement des jeunes afin qu’il soit plus sécurisant, stimulant, créatif… 
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Aide consentie ou aide contrainte ? Rappel 

On  doit toujours rechercher l’aide consentie (SAJ) plutôt que l’aide contrainte ; c’est le 
principe de déjudiciarisation et de subsidiarité de l’aide contrainte. 

La durée de toute mesure reste d’un an maximum, renouvelable, révisible à tout moment 
dans l’intérêt de l’enfant (art. 26 du code pour le Conseiller, 43 pour le directeur).  

L’aide consentie ou volontaire est élaborée avec le Conseiller de l’Aide à la Jeunesse, aidé 
par son Service de l’Aide à la Jeunesse (SAJ). Elle s’adresse aux jeunes en difficulté ou en 
danger ainsi qu’aux personnes qui peinent à exercer leur rôle parental. Elle concerne les 
jeunes jusqu’à 18 ans, ou jusqu’à 20 ans si le jeune a demandé avant sa majorité une pro-
longation de l’aide. Le conseiller va d’abord voir avec les personnes si l’aide de 1re ligne, 
c’est-à-dire accessible à tous, pourrait suffire (centre de guidance, CPAS, école de devoirs, 
AVIQ si handicap…). Sinon, il envisagera avec elles la mise en place d’une aide spécialisée 
(via les différents services d’aide à la jeunesse comme un service d’accompagnement pour 
soutenir la famille, une famille d’accueil, une institution adaptée aux besoins du jeune…). Il 
y a accord sur l’aide à mettre en place.  

L’aide contrainte est mise en ƈuvre par le directeur de la protection de la jeunesse, aidé 
par son Service de la Protection de la Jeunesse (SPJ). Elle s’adresse au jeune jusqu’à 18 ans  
en danger pour sa santé, sa sécurité ou son éducation ainsi qu’aux personnes qui peinent 
à exécuter leurs obligations parentales au point de mettre gravement en danger leur en-
fant. Il y a danger actuel et grave ainsi qu’absence d’accord sur une aide ou négligence à la 
mettre en oeuvre, d’où l’intervention contraignante.  Comme il y a contrainte, il y a aupara-
vant  une décision du Juge de la Jeunesse. Le Juge de la Jeunesse peut prendre 3 types de 
mesures : 

 soumettre le jeune, sa famille et ses familiers ou l’un d’eux à un accompagnement 
d'ordre éducatif 

 exceptionnellement, décider l’hébergement temporaire hors du milieu de vie en vue 
de son traitement, de son éducation, de son instruction ou de sa formation profes-
sionnelle ; 

 permettre la résidence autonome ou supervisée pour le jeune âgé d’au moins 16 ans.  

Ces mesures peuvent être cumulatives. 

Mais le Juge ne décide que de l’orientation générale ; par exemple, il ne détermine pas, en 
cas d’éloignement, s’il s’agira de confier le jeune à une famille d’accueil, à un internat ou à 
une institution. En effet, la mise en ƈuvre concrète de la décision du Juge de la Jeunesse 

appartient au Directeur du SPJ. 

Remarque importante : la philosophie restant d’essayer de privilégier un accord avec les 
personnes intéressées, le directeur peut proposer une mesure autre que celle prise par le 
tribunal de la jeunesse ou mettre fin aux mesures s’il constate que le danger n’est plus là. 
Si cette décision recueille l’accord des personnes intéressées, le directeur la transmet au 
Juge de la Jeunesse pour homologation de l’accord ; le JJ ne peut refuser la nouvelle déci-
sion que si elle est contraire à l’ordre public. L’homologation met fin aux effets de la déci-
sion judiciaire (art. 53 qui définit les compétences du directeur).  
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Hiérarchisation des mesures (Art. 25, 42, 108, 122) 

Le nouveau décret formule un ordre de priorité dans les mesures : il privilégie le maintien 
en famille et le soutien à celle-ci ; si l’intérêt du jeune exige l’éloignement, il faut d’abord 
envisager de le confier à sa famille élargie ou à un de ses familiers, ensuite à un accueillant 
familial extérieur, enfin à un établissement approprié à son éducation ou à son traitement. 
Cet ordre de priorité s’applique aussi bien au Conseiller qu’au Directeur ou au Juge de la 
Jeunesse. C’est l’intérêt supérieur de l’enfant qui déterminera la solution choisie. 

L’objectif est donc de permettre à l’enfant de grandir dans une famille (la sienne ou à dé-
faut une autre) avant d’envisager une institution.  

Extraits du ‘’livre préliminaire du Code’’ : ‘’Tout service ou particulier qui concourt à l’appli-
cation du Code doit considérer l’intérêt supérieur de l’enfant et respecter ses droits et li-
bertés (…) L’aide et la protection ‘’se déroulent prioritairement dans le milieu de vie, 
l‘éloignement étant l’exception.’’ En cas d’éloignement, sauf si c’est contraire à l’intérêt de 
l’enfant, ‘’il est particulièrement veillé au respect de son droit d’entretenir des relations 
personnelles et des contacts directs avec ses parents et la possibilité d’un retour auprès de 
ses parents est évaluée régulièrement afin de réduire autant que possible la durée de l’éloi-
gnement. L’aide et la protection veillent à respecter et à favoriser l’exercice du droit et du 
devoir d’éducation des parents.’’  

Le conseiller (art. 25), le directeur et le tribunal de la jeunesse (art. 42) veillent à ce que 
l’enfant ne soit pas séparé de ses frères et sƈurs, sauf si c’est impossible ou si c’est con-

traire à son intérêt. 

Respect du droit des personnes chez le Conseiller - Procédures 

(Art. 23) ‘’Aucune mesure d’aide individuelle ne peut être prise par le conseiller sans l’ac-
cord écrit : 

-de l’enfant âgé d’au moins 14 ans ou de l’enfant âgé d’au moins 12 ans, assisté par un 
avocat, désigné d’office, le cas échéant, à la demande du conseiller ;                                                          
-des personnes qui exercent l’autorité parentale à l’égard de l’enfant (NDLR : parents, tu-
teur, protuteur)’’, sauf ‘’si l’impossibilité de les entendre est établie’’.  

Quatre nouveautés donc : 

 l’accord de l’enfant est nécessaire à partir de 12 ans ; 

 mais de 12 ans à 14 ans il aura droit à l’assistance d’un avocat, cela pour répondre 
aux critiques sur l’abaissement de l’âge et le poids décisionnel qu’on fait peser sur 
ses épaules ; 

 l’accord des parents devient nécessaire pour toute mesure (pas seulement l’éloigne-
ment) ; 

 l’accord écrit de la personne qui assume en fait la garde du jeune (donc du parent 
d’accueil) n’est plus requis. Pourquoi ? 

Le nouveau décret a voulu ‘’prendre en considération l’avis des premières personnes res-
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ponsables de l’éducation du jeune’’ à savoir les parents, ne pas mettre l’accueillant familial 
sur le même pied que les parents quant à l’ingérence dans la vie privée et au pouvoir de 
décision et, d’autre part, éviter qu’un refus de l’accueillant familial n’empêche un éventuel 
retour en famille alors que le jeune et ses parents seraient d’accord (source : commentaires 
de l’art. 23). Le parent d’accueil garde toutefois le droit d’être convoqué et entendu chez le 
conseiller avant toute mesure d’aide, d’être associé aux décisions et de contester une me-
sure d’aide ainsi que de consulter le dossier (art. 22, 36, 27).  

A La Porte Ouverte, nous pensons qu’il n’est pas cohérent de nous faire mettre en ƈuvre 
une mesure d’aide sans s’assurer de notre accord. D’autre part, comment concilier cette 
non-signature de l’accord chez le conseiller avec le statut des accueillants familiaux instau-
ré en 2017 qui délègue aux accueillants les décisions quotidiennes et très urgentes, qui 
donne l’obligation d’établir une convention écrite entre parents et accueillants concernant 
l’exercice du droit aux relations personnelles des parents, 
qui donne la possibilité d’une délégation à l’accueillant 
familial de certains droits de l’autorité parentale, qui 
donne un droit de demander le maintien de relations per-
sonnelles avec l’enfant en cas de retour en famille si l’ac-
cueil a duré au moins un an ?… 

(Art. 22) Le Conseiller ne prend aucune mesure ou décision d’aide individuelle sans avoir 
préalablement convoqué et entendu les personnes intéressées à l’aide, sauf impossibilité 
dûment établie. Ces personnes peuvent se faire remplacer (souci de santé) ou accompagner 
par la personne majeure de leur choix et par un avocat. Le conseiller convoque l’avocat de 
l’enfant pour tout entretien avec celui-ci ; un entretien séparé peut avoir lieu dans l’intérêt 
de l’enfant. L’enfant, sa famille et ses familiers sont associés aux décisions qui concernent 
l’enfant et à leur exécution. L’article 35 détaille toutes les interventions que le conseiller 
peut avoir suite à une demande d’aide et précise qu’il  décide des dépenses (taux d’entre-
tien…) dans les limites fixées par le gouvernement.  

(Art. 21) Le Conseiller doit informer l’enfant, sa famille et ses familiers de leurs droits et 
obligations, notamment du droit de consulter le dossier (art. 27), de saisir l’administration 
en cas de non-respect de leurs droits par simple courrier au fonctionnaire dirigeant (art. 
29), de contester une décision devant le Juge de la Jeunesse (art. 36). 

Transparence : le conseiller ne peut pas baser une mesure d’aide sur un élément qui n’au-
rait pas été communiqué à l’enfant, sa famille ou les familiers concernés. L’accord ou la dé-
cision du Conseiller font l’objet d’un acte écrit, motivé, reproduisant le texte  des articles 
prévoyant la consultation du dossier (art. 27) et la contestation (art. 36) ainsi que les moda-
lités d’introduction de la contestation ; il mentionne et synthétise l’audition des personnes 
ou indique les motifs pour lesquels il est impossible de les entendre (art. 22). Cet acte est 
transmis à l’enfant, aux personnes qui exercent l’autorité parentale envers lui et aux per-
sonnes qui hébergent l’enfant  dans les 10 jours ouvrables ; si l’enfant est assisté par un 
avocat, celui-ci reçoit une copie de l’acte. 
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Respect du droit des personnes chez le Directeur du SPJ - Procédures 

Chez le Directeur, nous sommes dans le cadre de l’aide contrainte. Il ne doit donc pas ob-
tenir l’accord des personnes intéressées à ses décisions, mais il doit les convoquer et les 
entendre au préalable, les associer aux décisions. Ses compétences décisionnelles sont dé-
taillées dans l’article 53. Les droits des personnes sont protégés de façon assez parallèle à 
ce qui existe chez le conseiller. Ainsi : 

-(art. 40) Le directeur ne prend aucune décision de protection individuelle sans avoir préa-
lablement convoqué et entendu les personnes intéressées, sauf impossibilité dûment éta-
blie. Il convoque en tout cas l’enfant s’il est âgé d’au moins 12 ans et entend l’enfant qui 
le demande quel que soit son âge. Il convoque l’avocat de l’enfant en vue de tout entre-
tien avec l’enfant ; possibilité d’un entretien séparé dans l’intérêt de l’enfant. Comme 
chez le conseiller, les personnes intéressées peuvent se faire remplacer (état de santé) ou 
accompagner par la personne majeure de leur choix et par un avocat. L’acte écrit men-
tionne et synthétise leur audition. L’enfant, sa famille et ses familiers sont associés aux 
décisions qui concernent l’enfant et à leur exécution, sauf impossibilité dûment établie. 

-L’article 39 prévoit les mêmes garanties que l’article 21 relatif au conseiller : le directeur 
informe l’enfant, sa famille et ses familiers de leurs droits et obligations (notamment con-
sultation du dossier, droit de saisir l’administration si non-respect des droits, droit de 
contester devant le Juge de la Jeunesse). Il ne peut pas baser sa décision sur un élément 
inconnu de l’enfant, de sa famille et des familiers concernés. Il doit rédiger un acte écrit, 
motivé et reproduisant le texte des articles prévoyant la consultation du dossier et la con-
testation. Il mentionne et synthétise l’audition des personnes intéressées (ou motive l’im-
possibilité de les entendre). Cet acte doit être transmis dans les 10 jours ouvrables à l’en-
fant, aux détenteurs de l’autorité parentale et aux personnes qui hébergent l’enfant ; 
l’avocat de l’enfant en reçoit copie. Les compétences du directeur quant aux mesures de 
protection (y compris les dépenses par ex taux d’entretien) sont décrites dans l’article 53. 

Instauration d’un projet pour l’enfant (art. 24) 

C’est une nouveauté. ‘’Le conseiller établit pour chaque enfant bénéficiant d’une mesure 
d’aide individuelle un projet pour l’enfant qui vise à garantir son développement physique, 
psychique, affectif, intellectuel et social et qui l’accompagne tout au long de son parcours 
dans le cadre de l’aide à la jeunesse ou de la protection de la jeunesse. Le projet et ses mo-
difications éventuelles sont approuvés par écrit par les personnes visées à l’art. 
23’’ (NDLR : enfant d’au moins 12 ans et personnes détenant l’autorité parentale). Son con-
tenu  (rubriques) sera déterminé par arrêté. Si le dossier arrive chez le directeur et qu’au-
cun projet pour l’enfant n’est rédigé, ‘’le directeur établit ou modifie le projet pour l’enfant 
en concertation avec l’enfant et les personnes qui exercent l’autorité parentale’’ (art. 41). 

Ce projet pour l’enfant devrait permettre de lui assurer une certaine continuité de vie, une 
cohérence dans les différentes interventions, et encouragera tous les intervenants à avoir 
une vision de l’avenir du jeune qui aille plus loin que la durée maximale d’un an prévue 
pour toute mesure. C’est le fil conducteur, le cadre de référence, qui sera régulièrement 
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adapté en fonction de l’évolution des besoins de l’enfant et des observations. Nous savons 
que le dossier d’un même enfant peut beaucoup voyager au gré des déménagements des 
parents, que la façon de gérer la situation (projet scolaire, gestion des contacts familiaux…) 
peut beaucoup varier selon le mandant. L’enfant peut aussi changer de lieu de vie 
(pouponnière, home, famille d’accueil…), chaque adulte ayant sa propre vision. Tout cela 
peut entraîner des incohérences, voire des virages à 180° dans l’accompagnement du jeune 
qui vont nuire à la construction de sa personnalité, de son projet de vie. 

Contestation d’une mesure d’aide (conseiller) ou de protection 
(directeur) 

La contestation est organisée par l’art. 36 (conseiller) et l’art. 54 (directeur). 

Une mesure d’aide (ou son refus) prise chez le conseiller ou une décision de protection 
prise chez le directeur peuvent être contestées gratuitement devant le Juge de la Jeunesse : 

 par une personne exerçant l’autorité parentale ; 

 par une personne hébergeant l’enfant en droit ou en fait ; 

 par une personne bénéficiant du droit d’entretenir avec l’enfant des relations perso-
nelles en vertu de l’art. 375 bis du code civil ; 

 par l’enfant âgé d’au moins 14 ans ou l’enfant âgé d’au moins 12 ans assisté par un 
avocat désigné d’office le cas échéant à la demande du conseiller ; 

 si l’enfant a moins de 12 ans et que les 3 premières personnes s’abstiennent de saisir 
le JJ :  

*soit par l’enfant personnellement ; 

*soit par un tuteur ad hoc (détails dans les articles 36 et 54). 

A l’audience d’introduction, le tribunal informe le requérant de la possibilité de demander 
une conciliation ; si le requérant l’accepte, le tribunal l’entame dans les 15 jours. Le tribunal 
consigne l’accord dans un P.V. signé par les parties ; si la conciliation échoue, le tribunal 
tranche la contestation dans le mois suivant le P.V. de non-conciliation. 

S’il n’y a pas de demande de conciliation, le tribunal tranche la contestation dans le mois de 
l’introduction de celle-ci. 

La décision du tribunal n’empêche pas les parties de conclure par la suite un accord déro-
geant à la décision judiciaire ; cet accord est communiqué au tribunal. 

Consultation du dossier (art. 27- conseiller et 44 - directeur) 

A tout moment, l’enfant, sa famille et ceux de ses familiers qui sont 
concernés par la mesure ainsi que leur avocat peuvent consulter l’en-
semble du dossier du conseiller ou du directeur selon les modalités 
prévues par arrêté, sauf les pièces marquées ‘’confidentiel’’ communi-
quées au conseiller ou au directeur par les autorités judiciaires. Le man-
dant peut cependant refuser la consultation ou la communication de certaines pièces si 
l’intérêt de l’enfant l’exige (recours possible). Le conseiller ou son délégué veille à fournir 
l’accompagnement (commentaires…) nécessaire, en particulier si c’est l’enfant qui consulte. 
Les personnes qui consultent le dossier peuvent obtenir gratuitement une copie. 


